




















Direction départementale des territoires et de la mer
Service eau et nature

Division police de l’eau et des milieux aquatiques

Affaire suivie par :
Ludwick SIMON
Inspecteur de l’environnement
Mail : Ludwick.simon@gironde.gouv.fr
Tél. : 05 47 30 51 79
Réf : D23-00670

Monsieur le Maire
Mairie de La Réole
Esplanade du Général de Gaulle
33191 LA REOLE

Bordeaux, le 22 septembre 2023

Objet : Dossier relatif au porter à connaissance des travaux de réfection du barrage de Charros. 
Arrêté  préfectoral  SEN  n°2023/07/05-098  du  14  septembre  2023,  portant  prescriptions
complémentaires au barrage écrêteur de crue situé sur un tronçon du lit mineur du ruisseau du Charros
sur le territoire de la commune de La Réole.
 

P.J : Arrêté préfectoral SEN n°2023/07/05-098
Certificat d’affichage

Monsieur le Maire,

Après  instruction  du  porter  à  connaissance  des  travaux  de  réfection  du  barrage  de  Charros,  j’ai
l’honneur de vous adresser sous ce pli, pour notification, l’arrêté préfectoral SEN n°2023/07/05-098 du
14 septembre 2023, portant prescriptions complémentaires au barrage écrêteur de crue situé sur un
tronçon du lit mineur du ruisseau du Charros sur le territoire de la commune de La Réole.

Je vous transmets également, ci-joint, un certificat d’affichage. En effet, conformément aux dispositions
de  l’article  R181-44,  il  vous  appartient  d’afficher  l’arrêté  préfectoral  en  mairie  pendant  une durée
minimale  d’un  mois.  À  l’issue  du délai  d’affichage,  vous  me renverrez  le  certificat  dûment  rempli
d’accomplissement de ces formalités d’affichage, à l’adresse indiquée ci-dessous.

Ce document est  également communiqué au président de la commission locale de l'eau du SAGE
concerné, dans le périmètre duquel se situe le programme. Enfin, ce document sera mis à disposition
du public sur le site internet de la préfecture de la Gironde durant une période d’au moins 1 an.

Cette  décision  est  susceptible  de  recours devant  la  juridiction  administrative  territorialement
compétente, en application de l'article R 514-3-1 du code de l'environnement  dans un délai de deux
mois par le pétitionnaire ou l'exploitant à compter de la notification de la décision et dans un délai de
quatre mois par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement
de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L.211-1 et L.511-1, à compter de la
publication ou de l'affichage de ces décisions.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans un délai de deux mois.
Ce recours prolonge de deux mois les délais mentionnés à l’alinéa précédent.
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Le  Tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyen »
accessible par le site Internet « www.telerecours.fr ».

Veuillez agréer, Monsieur le Maire, l’expression de ma haute considération.

Le Chef de l’unité qualité des eaux, trames
bleues

Emmanuel DANSAUT
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